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MODIFICATION N°1

PLUi approuvé le 19 décembre
2008

Modification n°1 approuvée le : 

bâtiment ou élément remarquable 
protégé au titre du L123-1 7° (ferme, 
pompe, croix, lavoir...)

espace boisé protégé au titre du 
L123-1 7°

nouvelle construction
non dessinée au cadastre

mare protégée au titre du L123-1 7°
cheminement protégé au titre du 
L123-1 6°

limite de zone

Zone inondable

Risque d’affaissement 

espace boisé classé

emplacement réservé

marnières ou carrières recensées

Risques : (source BRGM et commune)

exploitation agricole

N.B. : La commune est concernée par un risque
naturel de mouvement de terrain en temps de 
sècheresse lié au retrait-gonflement des sols 
argileux.

Il est conseillé de procéder à des sondages sur
les terrains et d’adapter les techniques de 
construction.


